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Organisation de l’enseignement fondamental et secondaire en FWB 
 

Choisir une école implique de connaitre les objectifs de l’enseignement fondamental 

ou secondaire, de l’ordinaire et/ou du spécialisé tels que définis par la Fédération 

Wallonie-Bruxelles (FWB). Celle-ci a mis sur son site des guides pratiques à 

l’attention des parents. Plus notre connaissance sera pointue sur le fonctionnement 

de l’enseignement, plus nous serons prêts à dialoguer avec l’école.  

 

Si nous nous posons des questions d’ordre général sur l’enseignement, nous 

pouvons nous rendre sur www.enseignement.be/ de A à Z  et naviguer à travers 

l’index alphabétique. 

 

Il existe aussi des brochures conçues à l’attention des parents :  

 Guide pratique Parents-Ecole : Comment mieux connaître l’école et s’y 

impliquer ? 

 Brochure de l’enseignement spécialisé en Fédération Wallonie-Bruxelles 

 L'enseignement spécialisé et sa guidance en Communauté française  

 Vade mecum de l’intégration des élèves à besoins spécifiques 

 

Il existe deux réseaux d’enseignement :  

1. L’enseignement officiel :  

a. L’enseignement financé et organisé par la FWB 

b. L’enseignement officiel subventionné par la FWB et organisé par :  

i. Les communes  

ii. Les provinces 

iii. La COCOF 

2. L’enseignement libre :  

a. L’enseignement libre subventionné par la FWB confessionnel* 

b. L’enseignement libre subventionné par la FWB et non 

confessionnel** 

 

L’enseignement privé ne fait pas partie de ces réseaux et il faudra dès lors s’assurer 

http://www.enseignement.be/
http://www.agers.cfwb.be/index.php?page=0&navi=345
http://www.agers.cfwb.be/index.php?page=0&navi=345
http://www.agers.cfwb.be/index.php?page=0&navi=345
http://www.google.be/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&ved=0ahUKEwjzxfeUnafLAhXB_A4KHSqTA0IQFggjMAE&url=http%3A%2F%2Fwww.enseignement.be%2Fdownload.php%3Fdo_id%3D3270%26do_check%3D&usg=AFQjCNH21l66p7L_0PtImkVxg-WUz7HPow&sig2=2qt4kH1omuxJzH7BNMdJbQ
http://enseignement.be/index.php?page=26101
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que les diplômes soient reconnus par la FWB. 

 

*Relèvent de l'enseignement confessionnel les écoles et les pouvoirs organisateurs 

qui organisent un enseignement inspiré d'une confession particulière (catholique, 

protestante, israélite, islamique ou orthodoxe). 

**Relèvent de l'enseignement non confessionnel les écoles dont le pouvoir 

organisateur ne se réclame d'aucune confession. 

Concernant nos enfants, aucun réseau ne détient plus qu’un autre la palme de 

l’excellence en matière de mise en place de pédagogie innovante, intégrative et 

positive. 

 

 
 


